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Un rapport de M. EmikOll iv ier , inséré 

• u Journal officiel aVb»#<\ propose ia ré-
Ttopn de noUpe système, judiciaire. C'ast 
ufte bejle et grande couvre à laquelle 
M . U f t a r d e d e s s c e a u x a voulu attacher 
wo-nôrn, 

MV OIHvier ind ique les modif icat ions4 
introdujre-da^s ce q.U>op. ajppeile l'infor-
^ V w J M d k ^ i r é , L'historique qu'il fait 
d u ^ o d e . actuel almsbruction e s t riaiais-
aa*t; C'est l'inquisition, dit-il. «Ni accusa
tion.,,, ni: accusé ; mais une personne 
soupçonnée : l e juge se mettant en quête, 
charohdnt,; interrogeant, couchant par 
écmtés p>r^s1ve!rb>ux ; nu l débat can-. 
tradictoire: secret pour Te public, pour 
le» témoins, pour la^ personne poursui
vie , a r é g a r o a e laquelle on commence 
par la capture. Qn nomme, f ette procé
dure T*n/ 'ormdB^ ) Ë*P^bé r blement di
sait avec ironie le premier président de 
Thou, parce quo in preuve qu'on.en tire 
es t preuve sans forme, sur laquelle on 
ne peut asseoir u o bon jugement . » „ 

C#brhddë àbiisif de, procédure a tra
versé "le temps, coudoyé les révolutions 
saatt'Wrç atteint par la bhilosophie et 
rhuYMrtfté. Les penseurs s en affligeaient; 
les accusés s'en plaignaient, mais il s u b -
ai8ttMj anssi bien sous le pouvoir répu
blicain en 1791 et en 1848,-que sous les 
instHfètidns monarchiques en 1815 et en 
i 8 ^ > L'h^trè est.Venoèl dit M. Emile 
01rH*er,de' rechercher Si't'on W p o u r r a i t 
pas, sans d-ap^rer1 pûur.ra sociale,, réduire 
la part laisstée aUpysfème ihquisitorial, 
siniplrfier l'action de la jus t i c e pjénale, la 
rendre1 p lu?prompte , plus1 sûre, et peut-
être-aussi y associer davantage lé pays 
lui-même. Le peuple surtout est inté-
rtiàtm h cette réfbrme ; car pour celui 
queutes influences sociales ne protègent 
pa^at» jour de la faute ou du malheur, 
la protection doit-être dans la loi elle-
méMe. » 

Y*®*1 de bonnes pensées , eLdes paroles 
tWaiimSit démocratiques. Il s*agit de les 
transformer en actes . C'est l'œuvre d'une 
Commission désignée par le Garde des 
sceaux à l'adhésion du chef de l'Etat et 
composée de magistrats éminen l s , de 

Erotesseurs de droit, de membres du 
arceau; d'économistes et de publ ic i s tes . 

Cette œuvre s e r a , nous l ' e spérons , 
promptement menée à b ien . 

EDMOND DUVAL. 

La Commission changée de préparer la ré
vision du Gode d'instruction criminelle a pour 
prési^eat £f. Ortolan, professeur de législa
tion comparée. , • , 

Les."membre» sont MM. Legagneur et Faus-v, 
tin BéUe, conseillers à la Cour de cassation; 
Valette professeur à l'Ecole de droit; Va-
lenti* Smith. Bile a pour secrétaires MM. 
Adolphe Ollirier, Georges Potier et Elzéar 
Bonnjer-Ortolan, avocats à la Cour de Pa
ris. $e» travaux vont commencer immédia
tement. 

CQdvtÉ 

AUJOURD'HUI - DEMAIN 

i • • • • • - i * 

• • b r. t. i ".aHÉMUi 
fiafS^ff d a la*arde mobUa,d«,fw*«, 
vddtttt tuer au ministère de U guerre, 
reculés trois communications suivantes* 

• L e Ministère met à la disposition jéw 
nouveau corps un crédit de trois millions 
et d«mi ; . . . . . . . 

$*. Lô gouvernement, va procéder à lafor-
mation de véritables compagnies mobiles qui 
pourraient, en cas de guerre, être aussitôt 
portées aux frontières; 

3* La garde mobile devra recommencer ses 
exercices dans le plus bref délai. 

- L Î S coinb;aaisons ministérielles se s-uceè̂ " 
dent et ne se ressemblent pas. A»ssi<avens-
nous dû être très-réservés sur les nouvelles 
qui nous parvenaient à ce sujet. 

Aajotird'htti noué pouvoas sortir de notre 
réserve. i,b • >1> • / • « • < 
i Le Moniteur assure qoe la démission de 
M- de Talhouët est définitive. Elle remonte, 
nous assore-t-oa, à fépoque où-M. Daru*ré'-
signa le portefeuille des affaires étrangères. 
De grands efforts ont été tentés depuis par 
l'Empereur et même par l'Impératrice pour 
conserver M. de Talhouët. Sa résolution a 
été inébranlable. • 

M. de Talhouët se retirant, c'est donc 
Irois portefeuilles qu'il s'agît de pourvoir. 

Pour celui des travaux publics, on s'est 
adressé à M. le duc d'Albuféra, qui a posi
tivement refusé. 

Quant à M. Schneider, l'idée de ï'envoyer 
au ministère dos ira Vaux publics n'a pu ve
nir qu'à ceux qui sont inconsolables de le 
voir président au Corps légi slatif. On a par
lé aussi de M. Brame ; mais les opinions de 
l'honorable député en matière économique 
semblent lui faire un devoir de décliner 
toute proposition de cette nature. Enfin on 
annonce é;ue M. Plichon aurait les plus 
grandes chances, et nous en serions très-
satisfaits. C'est un caractère. 

Si nous arrivons maintenant au ministère 
des affaires étrangères, nous constatons qu'il 
ne reste plus qu'un candidat pour ce porte
feuille : c'est M. le duc de Gramont, am
bassadeur de France à Vienne. Nouscroypns 
que la nomination de M. le duc de Gramont 
est certaine. Nous ,y applaudirons sans dif
ficulté. Le futur ministre des affaires étran
gères est le seul de nos agents diplomatiques 
qui ait vu clair et juste en 1866, et pendant 
la guerre austro-prussienne, la netteté, la 
prévision de M. le duc. de Gramont ont con
trasté avec les allures troubléas et confuses 
de M. Benedctti. 

Enfin nous avons ù parler du ministère 
de l'instruction publique. Ici quatre candi
dats étaient en présence : M. Diiruy, M. 
Maurice Richard, M. de la Guéronnière et 
M. Laboulaye. A^'heùre, où nous écrivons, 
la balance penche du côté de M.Lsboulaye. 

Tel est jusqu'à ce jour le bilan des modi
fications ministérielles. Nous aurons soin 
de tenir nos lecteurs au courant des incidents 
qui viendraient à modifier l'aspect général 
de la situation. 

La circulaire de M. le ministre de la jus
tice aux procureurs généraux est pleine de 
bonnes intentions, mais que de je, grands 
dieux, que de je ! Sept en Vingt lignes et 
demie'! Six phrases et quatre commençant 
par cet insupportable pronom personnel. A 
ces sept je, il faut ajouter deux me et un 
mon. Avouez que ce n'est pas sans être quel
que peu agacé qu'on arrive à la signature. 

Décidément, jl 
sHpïts tfne 
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» espérons-le, 
frappes. » 
i, donnent, dit 
ouvernemejits, 

aimer. Con-
éptèr ces fruits 

allant un peu 
rès avoir aidé 

ê qu'Us mûris-
ine récolte avant la presse de 
onriait le petit 
dans la Cloche 

s pour (a ger-
ur les piailles. 

oser, subir le 
étreintes de 

• la moiss'dn 
'est pas mois-

verte, et les 
araais pris au 

•&U L SS^USWIË- -ass=swBi*« 

i llsn'etiidourfoni pas 
du trieras1,'<° mais tor" 

» (Tes* pat tes * 
le Moniteurf qui s'e 
t'ompe ce soHt'.et. 
sentez dônctô patriote: 
duulid ils Vous sdrit doi 
plus loin aussi, conseni 

i à Jes faire germer, à ait 
i sènt^ cl à ite pas faire 
le temps. » 

La contagion a gagné 
l'opposition, et M. Ulbi 
carillon champêtre que 
d'hier ? 

» Il y a dfVJltf 
mination des aRes, 
Il faut cultiver le soH-
froid, le cbaad, les 
l'hiver,..et M tenir prêt 
quaad nient l'été. Mais 
sonner que de couper £ 
faucheurs d'avril ne 
sérieux. » 
, M. Emile GUhrier a dû pMbrer de joie en 
lisant ces lignes, comme le bon Gosnard, le 

Saralylique: de* Ligron, en mettant son oui 
ans l'urne. Comment avèzupous pu, mon

sieur Ulbach, préparer une si douce émotion 
à M. la garde des sceaux ? 

I OriJsait q te feu Villemdin, occupa,, eni.fô*V 
le mmistfiré de rinstructîon publique, où il 
ne laissa qu'une tri te mémoire, au moins à 
ses employés, qui avaient eu à souffrir de lui 
nombre d'énervantes vexations. 

Mais l'on ignore sans doute que le formu
laire de politesse en usage, non-seulement à 
ce ministère, mais dans maint autre, est le 
fruit de son séjour aux affaires. 

Voici à quelles tournures de phrase M. le 
ministre prescrivit en 1841. à ses secrétaires, 
de Se confornier : 

Pour MM. les pairs et ambassadeurs : 

Recevez l'assurance de ma h «nia considération. 

Pour les députés et direotenrs généraux, 
secrétaires généraux et secrétaires d'Etat': 

De ma considération la plus distinguée. 

Pour les préfets et simples directeurs : 

De ma considération très-distingué*. 

Pour les sous-préfets et autres petits fonc
tionnaires ; 

De ma considération distinguée. 

Enfin, pour les dames : 

L'hommage r'e mon respect. 

Et pour les hommes de lettres —en étant 
lui-même un : 

L'assurance de ma parfaite Déconsidération. 

— Ajoute en commentaire un des plus fins 
esprits de ce temps-là. 

EDMOND DUVAL. 

RAPPORT A L'EMPEREUR. 

Sire.-

Ï
! progrès pour une nation ne consiste 
uniquement dans la réforme du méca-
e constitutionnel. Les institutions aussi 
int être perfectioiilBées, remaniées et 

adaptées au progrès de la science et aux 
transformations dés mœurs. Tant que la 
liberté n'existe pas, on comprend que son 
établissement soit la^principale préoçcuDa-

dignïté. Dès que lit liberté est assurée, le 
peuple qui continuerait à dépenser son acti
vité en vaines récriminations politiques ne 
tarderait pas à s'affaiblir, puis a s'affaiser. 

En France, il y a aujourd'hui autarit de 
liberté qu'en aucun pays de l'Europe, et la 
Constitution que le peuple vient d'acclamer 
est la ^plus véritablement libérale qui. ait 
existé depuis 178Ô. , . . . . ; . i,,. 

Débarrassé des. controverses constitutiaai, 
nelles', le gouvernement pourra désormais, 
consacrer tous ses soins à l'amélioration 
des institutions. Il y est convié de toutes 
parts par l'initiative individuelle dans le par
lement et dans la 'presse. Ce mouvement, 
sire, honore notre pays. Il faut le^fayprisèr I 
et s'y associer. r. . . . . . • 

Lés | institutions judiciaires , sont particu- i 
lièremënt l'objet des investigations et des 
projets d'amélioration- Il y a beaucoup là 
faire dans.èet ordre d'idées. 

OR retrouve dans nos Codes la profondeur 

f cientifique de Cujas et de Dumoulin, unie à 
a- langue de Descartes et de Pothier. Anssi 

ont-ils été l'école ou les législateurs moder
nes de l'Europe, sont venus apprendre» 
exprimer avec foroo et précision les précep^ 
tes de la raison juridique- Mais depuis qu'ils 
ont été rédigés, des modifications nombreu
ses se sont produites dans les idées et dans 
les rapports sociaux ; la jurisprudence a 
promulgué comme une législation, nouvello à 
côté de la législation écrite ; des JOts nom
breuses se sont juxtaposées aux textes pri-

. mitifs, 'et certes l'encombrement, dans le 
i domaine législatif, n'est pas moindre qu'à 
l'époque où Napoléon I" donna à Portalis et 
à Tronchet la mission de rédiger un seul 
corps dçs lois, quasi fer profundum euntes. 

Il est temps de procédera la révision de 
; notre codification actuelle, de la perfection

ner et de la compléter. En «réparant le Code 
rural et U révision du tToae de .procédure, 

.votre gouvernement à déjà commencé cette 
oeuvre. Je vons demande, sire, de la pour
suivre avec méthode et suivant un plan d'en
semble. 

Voici l'ordre selon lequel les travaux de 
la codification devraient être pouts.nivis : 

1* Lois 6TC Tinstruction criminelle ; 
2* Lois de. la procédure ; 
3* Lois de l'organisation judiciaire; 
im Lotis pénales; 
5° Lois civiles; 
6" Lois administratives. 
Je ne parle pas du Code rural, dont le Corps 

législatif est déjà saisi; il va de soi que ce 
travail d'ensemble, qui relève de l ardre 
scientifique, et dont il n'est pas aiié d'assi
gner, le terme, ne sera pas un obstacle aux 
améliorations partielles dont U nécessité et 
l'urgence seront démontrées. 

Je donne la priorité aux lois de procédure 
soit civile, soit criminelle, parce que ce sont 
celles qui portent fortement encore, en plu
sieurs de leurs parties, l'empreih te des temps 
qui ne sont plus. h 

Depuis 1849, il De s'est pas passé d'années 
que, sous une forme ou sous une autre, le 
voit , de la révision du code de procédure 
n'ait été exprimé. En 1851, le ministère de 
l'agricalture la provoquait; en 1853, l'AcàV 
demie des sciences morales et politiques met
tait cette réforme au concours. Dans la ré
conte enquête agricole, tous les départements 
l'ont réclamée. De 186* à 1866, une com
mission a préparé une révision complète; et 
un des titres, celui relatif aux ventes judi
ciaires et aux partages, a été sûu.rois , au 
Corps législatif dans la session de 18681. La 
commission nommée pour examiner le projet 
propose d'attendre, pour statuer sur les 
ventes Judiciaires, que l'ensemble du code 
ait été présenté. Nos prédécesseurs se sont 
rendus à ce désir, et le Corps législatif a été 
•tiflÇIfliflii'' t"\T k HJiiffl'" t iPn Ma i i^ - lar ,on« i i l : 
a™lftl a continu £ Ses travaux, et il a adopté 

le Wrrt1 « * àuV'fa &tepélëhéé de fous lès 
trtbariatotJ . ' ; , : Y -

t refonte du code a'irrstrnttion 
iupë aussi depuis fon^tëmp^ 1 

._sf !tbs formés-de f? pV 

litr* ^t * \è V s ^ r i e " ÂMiiftWtft 
premier sfe'résomè feifièect fX* 
ifâcte *dè"iakeébà«; '^tari , ,WttftU_ 
d'eux, « conrme parrain des1 deuj 
diswM bh vieil àdtedr^ l é : * * ^ ' 
entré ces deux' darties, et pëari 
ptibliC.' 

L'esprit du secôria«st èe^nî-c1!'; nt af 
leur, ni aécusé;'triais une persWtfbe.; " 
née ; le juge se mettant en q>êtei 
interrogéabt, couchant par écrit 
verbtto ?; nul : d,ébat coatHéolatotre; secret 
pour le ririblîè. poaf . ^ ^ ^ ^ ^ Ï Ï K * 
personne poursuivie, à 1 égara de laquelle oa 
commence pan -la csp*uré. 'Oa homme cette 
procéduro l'informât**! V probablement, di-
*ait a»ec ironie la l premier présidant da 
Thou, parce que la preuxe qu'on- ea tire est 
preuve sans forme, sur laquelle on ne peut 
asseoir un b i « i ^ é a < i * a . ^ l " ^V--^ 

Jusqu'au XII* siècle.-le système accusa-
toire a été seul pratiflU(|;.l#,JaajMr^M»iif*»»é 
de. sajnt l o u ï s coram«iC« laj»f»céj|as'«fiaailt-
sitôriale. Eue s'introduit timidement, nates-
que à la dérobép.^dsuwinoaijucjdJOipna séea-
liôres. Elle ne, larda^^pasAJM^rMmmtsi 
le Cbàncèlier, Poyet U tMUty* ta «8TWM 
la généralisa dans rorAaonaflfîaiîdft.îl 
Cottôr'êts, de 15M, d e IÇr«n«<H& l*% 
les protestations éclatèrent de toutes parts. 
Dumoulin, lé vraj ^rsqpaàl**,*^,»!©**» 
France en ces temps, d isa^Axa Rremos 4 a 
chàh'telier : « L , i»aia , ,?oiet l - f;^Jft)i*» m 
traite ebfrèdcs' murailles muette 
écrivait, en sort beau 'livra , le liapMpailcr** 
minel Ayr'ault, sans que ru-pub^ic, otaa'rtiea, 
ni juge y as^istpnt, noffl•*• ,pp.jiJiw«jiga« 
dbnt C'est ^.comoussipn : , car, .on iffinV »e» 
mest!efs et offices,4'jOjnyr ,lé^afi'mH .».;, 

Le. mouVemen t ^ r u t pks ralenti; P̂ r̂ aJHJ#., 
résistance. Lotp^J^^c^Ça^qargiaiwaïaqt 
le s y s t è ^ , i n d t l » t o i ^ ^ ^ ^ p ord^nMpc*> 
cr!irn'rj£rj«JJtê To7tfTllp^fitors, nfâwraaliew rfm 
Thou.'de'Dbmoulin <w du ^utenantîqriia*-
nel AyraôU. Pajr toute f^urapp, '^falirÂBr 
gleterre, la',procédureinqûisitorisle^pam,** 
qui se nommait le grand criminel, rétait oéaf 
venue de pratique générale,,,- -..,., ^a,. n 

Ni la Co^Wuanté, qans sa.loi dui9]ftfpr 
tembré; 1791, concernant la police 4*S^fieOé, 
la justice'.crïmiuelle et. il)'4ùbtissen»eB*)de» 
jurés, ni la Convention dans 40a Code-4«s 
délits et des .peines de brumaije anlV.ri'ont • 
rompu complètement av«Sc xe pass^»,L*.pro~ 
cédure pénale à été divisée parla laMfMM 
assemblées en deux phases : celle de nMaV-
mation ou instruction préparatoire, restée 
sous le coup du régime tnqnisitorial; telle de 
In procédure de jugement, placée sous les 

s e ' r : ! ! 1 î e & ^ ^ 
commodément et moyen terme de transition, 
qui a passé et qui s'est maintenue jusqu'à: ce 
jour dans hêtre Code a*1ns)fue^ori crinur 
nelle. .'.' _. 

Le temps est venu dé 'rèchçTcbar si Fpn 
ne pourrait pas, sans danger pour la société, 
réduire la part , la issée au eystè«»e IncfoiaU 
torial, simplifier l'action de la justice pénale. 
la rendre plus preatjffé, plus sûre, et peut -
être aussi y associer "davantage - le p^jfs lui-
même. Le peuple surtout est intéressé à cette 
réforme, car peur celui que, les influences 
sociales ire protègent pas au jour de la fauta 
ou du malhenr, la protection doit être dans 
la loi elle-même. • ' 

Je vous proposé donc, sire : 
1* De confier au conseil d'Etat le soin de 

prend»» si éa aienar * -rjoHfai ta 
au Code de procédure civile ; 

• - t . . 

rtURLCTOR DU JOUIML DE RuUBAIX 

au 16 MAI 1870. 

" 
— 13 — 

LESTRAQUEURS 
DE DOT 

A. DE PONTMARTIN KT FR. BÉCHARD 

PREMIÈRE PARTIE. 

XV 

Cette!foi»,îles deux amis étaient bien 
seu l s , bien sûr» que rien ne gênerait 
leurs confidences. Au debprs, quelques 
bruits v a g u e s , amortis par l 'épaisseur 
des tapîs et des tentures. An dedans , un 
bon feu ; sur la table, à portée de leur 
main, ù ^ b p î l e d e (verres.tftkti^WéiFiïan-
cis n'en ^avait jamais fumés, à côté d'un 
flacon de ce vieux rhum que nous ne 

Fer-connaissons plus que par ouï-diré. 
nand commença son histoire. 

Cent Ibis interrompu par les exclama
tions ou les quest ions de son unique au
diteur, entremêlé d'allusions au passé , 
pris , quitté, repris à travers la fumée 
des cigares qui semblait l'emporter dans 
le pays dos songes , ce récit ne pourrait 
être reproduit d a n s sa forme exact. N o s 
lecteurs voudrons bien nous permettre 
de l'arranger à notre guise et de le re-1 

dire en notre nom, en le faisant précéder 
de quelques explications nécessa ires . 

DEUXIEME PARTIE. 

Il est tout auss i difficile aux jeunes 
gens qui suivent , de nos jours; les cours 
de l'Ecole de médecine ou de l'Ecole de 
droit, de s e faire une idée de l'aspect que 
présentait ,en 1843>leurélégant faubourg, 
qu'il le serait à un étudiant d e cette épo
que, éloigné de Paris depuis ce temps-là 
et y revenant aujourd'hui, de retrouver 
dans les boulevards grandioses de la rive 

»gauche l'inextricable fouillis de ces Pues 
séculaires, qui vous faisaient involon
tairement songer au moyen âge et où 
semblaient revivre encore maître Albert 
et s e s écoliers. 

A coup sûr ; dans les coquettes hôtel
leries et dans' lès brillants cafés du quar
tier nouveau , , ce Paris ien dépaysé ne 
reconnaîtrait pas davantage les maisons 

3uï portaient alors, par antiphrase sans 
opte, le nom d e maisons meublées , ,ni 

les1 estaminets enfumés de l'ancien quar
tier. Pauvre et vieille cité latine, aux 
murs noircis, aux escal iers délabrés et 
humides , aux chambres vastes et froides, 
mais pleine de mouvement et d e rumeur, 
qui empruntait à sa laideur et à sa vé 
tusté mêmes son caractère et sa poésie, 
et dont chaque carrefour portait, en quel
que sorte gravée sur ses pierres, une 
page de l'histoire du vieux Paris . 

Dans un des recoins les plus obscurs 
du quartier, derrière la Faculté de mé
decine, à l'angle de la rue Saint-André-
des-Arcs et d e l a rue Gît-le-Cœur, s'ou-
vrait» à l'époque où so passe la scène 
que nous allons raconter, ~— les brasse
ries n'étaient pas encore inventées ! — 
un de ces humbles cafés auxquels leur 
situation interdit la ressource du casuel , 
mais qui offrent à leurs habitués l 'avan
tage d'un lieu de réunion tout à la fois 
public e t in l ime : lieu public, parce qu'il 
est, par destination, ouvert atout le mon
de ; réunion* intime, parce qu'elle est , par 
le caractère même de sa composit ion, 
aussi fermée aux intrus que pourrait 
l'être le cerclé l e m i e u x gardé. 

Le Café Cùjas—Une de ces ense ignes 
dont la naïveté marque la date—se cohi-
posaitd'une première pièce, étroite, assez 

bois , deux banquettes en cuir décoloré, 
huit ou dix vieux tabourets e n velours 
d'tJLrecht constituaient tout l 'ameuble
ment, et d'une arrière-salle où branlait 
s u r ses quatre pieds un billard ver
moulu . 

Dans Cette espèce de c a v e , tapissée 
d'un.papier gris à losanges qui se déta
chait par lambeaux, se réunissait , tous 
l es spi'rs', autour du poêle de faïence,, un 
groupé de j eunes gens dont la plupart 
avaient terminé leurs études et dont 
plusieurs s'étaient m ê m e essayés déjà 
dans lès1 lettres ou au barreau. 

La nature même de l 'établ issomentoù 
ns se rencontraient prouve qu'i ls n'é
taient n i d e ces étudiants tapageurs qui tume, d e fièvre, qui ne faisait qu'ajouter 
remplissaient alors du bruitde leurgaieté 
l es estaminets célèbres du quartier et le 
Prado d'Hiver ou la Grande-Chaumière, 
ni de ees étudiants fils de famille qui 
peuvent trier leurs plaisirs. 

Leurs séances au café Cujas Se pro
longeaient fort tard. Elles s'écoulaient en 
conversations littéraires, en d i scuss ions 
po l i t iques , et dégénéraient souvent en 
-bruyants débats . 

Divisés par leurs opinions, c lass iques 
ou romantiques, révolutionnaires ou con
servateurs, ils se trouvaient tous d'ac
cord sur un point : l'infériorité de tous 
les hommes qui, dans tous les genres , 
s'étaient fait un nom, depuis trente ans , 
et l 'urgence de remplacer les ill-ustres 
par les jeunes. 

Au fond, le sentiment dominant, ab-
mal éclairée, dont sept ou huit tables de sorbant, exclusif, c'était une impatience 

fiévreuse, surexcitée par un orgueil 
naïf: pour ceux-ci, impatience d'arriver 
à la fortune; pour ceux-là, impatience 
d'arriver à'la renommée- poUf<PaUtreii, 
impatience d'arriver au pôuvdiè par l e s 
luttes politiques ; 'pour tous, impatience 
d'en finir avec la vie de gêne-qu'i ls me
naient et de participer aux jouissances 
de la v ie moderne. 

Malheureusement, les moyens dont ils 
disposaient ne répondalédt pas à leurs 
aspirations. Pauvres pour le moins àti-
tant qu'ambitieux, i là avaient, a v e c ïa 
conviction de leur supériorité,' l'instinct 
de leur impuissance. ï ) e là, j e ne sais 
quel sentiment mêlé de dépit, d'amer-

Tâcreté de leurs ambitions. 
Par u;ie sombre soirée d e novembre, 

tout imprégnée d'un de ces brouillards 
à travers lesquels' les bées de gaz les 
plus lumineux n'apparâissètrl -. plus qdé 
comme de vagues lueurs rougeâtres , la 
porte vitrée du café Ovejas, poiysséeavec 
une vivacité fiévreuse, s'ouvrit brusque
ment devant un beau jeune homme de 
v ingt-deux ou vingt-trois ans ; à la phy
sionomie souffrante, au v i sage amaigri, 
pâle sous d'épais cheveux noirs , jet dont 
le regard, tout à la l'ois flaMbbyàfi.tTet'-
fatigué, et l es lèvres , légèrement pl is-
sées. aux extrémit3s,trahissaient des pas
sions comprimées et des1 désirs inassou-
f jg . ' . . ,r,fe, r t .'d .tTqnâoiônoJa 2 

Il traversa d'un pas rapide la première 
pièce et pénétra dans la sal le de bil lard 
où se trouvaient déjà trois ou quatre 

H 


